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Résumé

L'AMF applique les orienta�ons de l'ESMA rela�ves aux no�ons essen�elles
contenues dans la direc�ve AIFM (ESMA/2013/611). L'AMF les intègre
dans une posi�on qui clari�e les di�érentes no�ons qui dé�nissent un fond
d'inves�ssement alterna�f (FIA). Des précisions sont ainsi apportées à la
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quali�ca�on d'organisme de placement collec�f, à la no�on de levée de
capitaux, à la condi�on rela�ve au nombre d'inves�sseurs et à l'existence
d'une poli�que d'inves�ssement dé�nie.
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